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Le rôle des délegués

Nous avons interrogé Mme Mellul (CPE) au sujet du rôle des délégués :

À quoi servent les délégués ?
Ils représentent l’ensemble des élèves de la classe, ils peuvent passer des messages de la part de la vie scolaire ou
du CPE aux élèves ou bien l’inverse.

Sont-ils obligés de participer aux conseils de classe, à d’autres réunions ?
Oui, car ils représentent la classe aux conseils de classe, mais s’ils ne sont pas là ce sont les suppléants qui y vont.

Qui les élit et quand ?
Les délégués sont élus par les élèves de la classe. Début octobre, les élèves commencent à mieux se connaitre
donc il y a un vote pour élire les délégués.

Quel est le rôle des délégués lors du conseil de classe ?
Ils communiquent les remarques des élèvent de la classe. Ils prennent en note les avis des profs pour les
transmettre à chaque élève personnellement.

Propos recueillis par des élèves de 4e.
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